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CHARTE DU CONSEIL NATIONAL DE L'ORDRE DES MASSEURS-KINÉSITHÉRAPEUTES 
RElATIVE AUX ENGAGEMENTS DES ORGANISMES DE FORMATION 

AnnéPs d occrèditclion [pènode de 5 ans) 

le conseil notional de l'Ordre des mosseurskinesrthèropeutes propose aux orgofllsmes oe forrnotion en 
kinesuhèrcpre de s engager à respecter lo presente charte 

lo [crmcnon -~_f..{ij .. ~ _J¡. __ J~---~---=-~ AA~-,; 
dispensée par I organisme de formation _ _ f.4fi- ~--J('~a.J 
répond aux critères deontologiques visant ò grnontir aux kinesitheropeutes formés 

• Une formation conforme au modèle de la pratique fondée sur les preuves et ìrouont de savoirs 
disciplinoues el de sovotr-loue associes bosès sur le~ données ocquises de la serene.e et ulrlisè selon 
un mode de «nsonoernenì r nuque 

Une lorrnotron ' reolisée por un ou des kinés1fhéropeutes - formateurs rernplissont les condi lions 
légales et rèqlernentorres d exercice dr lo profession pouvont eire assisté por d outres prolessionncls 
=n raison de leur expertise dons un champ discrplinoue ou scienlil ìque porüc.ulier 

Une formation met/arri en œuvre en continu une procédure de dérnorche quoliìè relevant de s 
stondords reconnus du secteur de lo for motion 

Lo nonsrrussron systématique des ottestouons de formation dons le cadre du DPC ou conseil 
déportemeníol de lOrdre auprès duquel le kinèsithéropeule formé est rnscril (_ etto lronsrnissron ¡:.,t•ul 
é-golement concerner des Íorrnotions hors DPC 

• 

• 
• 

L'organisme de formation signataire de la charte s · engage ò respecter ces crìrères et permet 
aux kméstthércpeures oyart validé lo formation correspondante de mentionner une ou plusieurs 
spécificités sur lo ploque professionnelle. le site internet les documents protessionners. res annuaires et 
sites de prise de rendez-vous en ligne selon 1 · avis CNO Nº202 l -002 relatif aux spécificités 

En cas de manquement notoire aux engagements de la présente charte le conseil notional de l'Ordie 
des masseurs kinès.lhéropevtes pourra retirer so signature 
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Lo prés,denle du Conseil national de l'Urdre Le responsable 


